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16.09.2015 DEAS

Commission développement économique et financement CSEM

Amendement au projet de loi sur l'appui au développement économique (LADE) 15.019

Article 3, alinéa 4
4Il contribue au maintien et à la création d'emplois, dans le respect des conditions de travail et de rémunération
usuelles.

 



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)
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Alexandre Houlmann, président de la commission


